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Les modification de l’actuel PLU 

Rappel - Article R151-21 du code de l’urbanisme 
« Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur 
plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet 
d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de la 
totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose. » 
  
Le règlement de la zone UT s’oppose à cette possibilité c’est-à-dire que les règles du PLU 
s’appliquent à chacune des divisions projetés. 
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Les modification de l’actuel PLU 

ARTICLE UT.12 – Stationnement 

 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins 
des constructions, installations ou transformations de 
locaux doit être assuré en dehors des voies publiques sur 
l'unité foncière, 

 Le nombre de places de stationnement doit être adapté 
aux besoins de l'immeuble à construire. Le décompte du 
nombre de places de stationnement exigé en cas de 
construction, s'effectue suivant les règles ci-après : 

• pour les constructions à usage d'habitation : 2 place 
de stationnement par logement, 

 En complément des places précisées ci avant. Dans le cas 
d’une opération d’aménagement, il devra être prévu des 
aires de stationnement « visiteurs » sur l’emprise publique 
à raison de 2 places par logements 
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